À AFFICHER DANS LES CLUBS....

IDENTIFICATION DES JOUEURS

Le Comité Provincial de Liège tient à attirer l'attention des clubs sur les dispositions en matière de cartes d'identité.
En effet, tout joueur qui ne montre pas un document officiel d'identité muni d'une photo ne sera pas qualifié pour prendre part au match.
S'il joue quand même, le match sera perdu d'office (via proposition de transaction automatique).

En pratique, ce la signifie que : 

PEUT VALABLEMENT ETRE PRESENTE COMME DOCUMENT OFFICIEL D'IDENTITE 

- tout document officiel muni d'une photo délivré par une administration officielle
Exemples : 
* la carte d'identité (belge ou étrangère) avec photo, même périmée
* un passeport (belge ou étranger)
* un permis de conduire (belge ou étranger)
* toute carte de légitimation émanant d'un Ministère, mentionnant les nom, prénom, la date de naissance du joueur et munie d'une photo

- un document de remplacement muni d'une photo, délivré par les services de police locaux en cas de perte ou de vol de la carte d'identité communale ou tout autre document officiel

- une photocopie de la carte d'identité certifiée conforme par la commune

- tout document muni d'une photo, reconnu et délivré par l'U.R.B.S.F.A.
Exemples :
* la carte "Primo" éditée par l'U.R.B.S.F.A. et munie d'une photo
* dans certains cas, une carte fédérale (rose) peut être établie par l'U.R.B.S.F.A. 
(ex. : les joueurs réfugiés politiques)
* la carte d'identité fédérale qui s'appelle maintenant "SIGNALETIQUE A L'U.R.B.S.F.A." est valable en Benjamins, Diablotins, Préminimes et Minimes (jusque la saison 2010/2011 pour ces derniers), pour autant qu'elle soit munie d'une photo

DISPOSITION TRANSITOIRE VALABLE JUSQU'AU 30 JUIN 2011 :
Les cartes d'identité fédérales en possession des joueurs ou des clubs restent valables à l'occasion des matches réservés aux catégories Débutants, Diablotins, Préminimes, Minimes et U6 à U13.

EXEMPLES DE DOCUMENTS QUI NE SONT PAS VALABLES 

- une attestation de perte ou de vol de la carte d'identité SANS photo
- la carte SIS
- une carte de la Croix Rouge
- une carte de banque
- une simple photocopie de la carte d'identité

VERIFICATION DE L'IDENTITE DES JOUEURS A L'OCCASION DES MATCHES

Avant chaque match, l'arbitre est tenu de vérifier l'identité de tous les joueurs dont le nom figure sur la feuille de match. Cette vérification s'effectue en présence des joueurs concernés et du délégué officiel de chacune des équipes.

Le cas échéant, l'arbitre peut décider de procéder à cette vérification au cours du repos ou à l'issue de la rencontre, mais avant la signature de la feuille de match par les parties concernées.

Tant que les délégués n'ont pas signé la feuille et que les trois exemplaires sont encore reliés, l'arbitre doit encore prendre en considération la carte d'identité qui lui serait présentée immédiatement après le match.

Pour les matches à remplacements volants (des Benjamins aux Scolaires), TOUS les joueurs renseignés sur la feuille d'arbitre sont considérés comme ayant pris part au match.

Le joueur qui bénéficie d'une dérogation médicale doit présenter une attestation délivrée à cet effet par l'U.R.B.S.F.A.
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